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JOURNAL CGT DU CHSCT 

OCTOBRE 2020

Le vendredi 9 octobre 2020 à 14 h 00, a eu lieu une séance plénière du Comité d’Hygiène de Sécurité et des
Conditions de Travail (CHSCT)   : 
Ordre  du  jour  :  Actualisation  du  protocole  COVID  19 ,  NON  APPLICATION  DU  JOUR  DE  CARENCE,
VACCINATION ANTI GRIPPALE.
Étaient présents: La CGT :  Régine, Kiss, Henri.   L’UNSA- FO :  Marie – Hélène, Nadine.  La CFDT :  Oizilla.
L’administration, le service DRH, Préventeur,  le responsable santé retraite, le remplaçant intérimaire du médecin
de prévention (du Travail). Elu(e)s Municipal(e)s:  M MANGIN Président  du CHSCT, conseiller municipal : M.  JC
LAGARDE,  Mme MABIRE, Mr SEBBAG. Excusé : CIG ACFI (sans raison), Pascal (CGT).

Début de séance à 14 h 05

LE DRH LIT LE PROJET DE PROTOCOLE LA  CGT VOUS PERMET SA LECTURE
INFORMELLE  VOIR LE LIEN ANNOTE

Nous vous donnons les documents du Gouvernement 

NOUS VOUS DONNONS L'AVIS DU Haut Conseil de la Santé Publique

HCSP PDF COMPLET 

Arrivée à 14 h 25 du conseillé municipal JC LAGARDE

Photo nuits 4 au 6 septembre 2020 (Conseillé municipal de Drancy sans masque)

Le Président  donne la parole  à 14h15,  à  la  CGT,  En liminaire,  la CGT rappelle l'obligation d'avoir  les documents
préparatoires 8 jours avant ce qui n'a pas été le cas pour une de nos mandatés CHSCT. Nous rappelons que c'est au
domicile, avec le moins de contact physique que nous devons avoir les documents. Nous précisons que la diffusion
numérique de premier protocole ne répond pas à une lecture pour l’ensemble des 2000 agents Ville et CCAS. I l y a du
travail ! Vu le non respect du port du masque et des gestes barrières pour exemple d'une élue CHSCT présente
à la séance et ne portant pas le masque alors que par 4 fois le DRH vient d'en emmètre l'obligation,.
C'est certain, c'est dans les lieux de travail que notre résultat est mauvais.

Ainsi, la CGT rappelle qu'elle n'est pas médecin et n'a pas besoin de l'ordonnance de l'élue municipale rebelle, la
CGT respecte  le  secret  médical.  Mais  cette  personne  contact  refuse  le  masque  pourtant  obligatoire  à  tous
travailleurs et dont le Haut Conseil de la Santé Publique précise l’inefficacité de la visière pour l'entourage, et donc
la dangerosité du non port du masque. Nous notons ce non respect du protocole, cette mise en danger au vu de la
présence d'agent dit « faible »

LA CGT N'OUBLIE PAS QUE DEUX DECES A LA MAIRIE DE DRANCY ONT ETE DES ELUS MUNICIPAUX.

https://fr.calameo.com/read/002061906d3954900bee6
https://fr.calameo.com/read/002061906d3954900bee6
https://fr.calameo.com/read/002061906beb1edb56dff
https://fr.calameo.com/read/0020619067d9ea0db8820
https://fr.calameo.com/read/0020619068449e600c416


Nous rappelons donc l’obligation du maintien de la santé des agents par de la prévention basée sur un
principe de précaution devenu constitutionnel.

Nous ferons ici une synthèse de nos interventions, le document ACTUALISATION COVID PROTOCOLE
contenant plus précisément nos refus et nos propositions.

Nous avançons un besoin d'un groupe de travail COVID avec le référent COVID désigné par l'autorité
(cela devrait exister depuis le 11 mai 2020).
Nous émettons une critique sur les masques bas coûts, inadaptés aux agents fragiles, couleur blanche
(taux de protection à 70 %) alors que les FFP1 sont à 90 % de protection couleur Bleu. L'obligation pour
les agents fragiles est de la bonne qualité FFP1 Bleu dit médical. La CGT demande du FFP1 haute qualité
pour tous vu que le masque protège avant tout, l'autre qu'il soit collègue ou usager.

IL N'Y A PAS DE PRIX POUR LE MAINTIEN DE LA SANTE DES AGENTS !

A CE STADE, L'UN DES ELUS MUNICIPAUX RICANNE , « DITES NOUS CE QUI VOUS FAIT RIRE » SIGNALE LA  CGT ET
DE SON COTE LE CONSEILLER MUNICIPAL JC LAGARDE VIENT AUX SECOURS DE SON COLLEGUE MOQUEUR,
TOUJOURS DEDAIGNEUX A OUTRANCE ET « NOUS JOUE LE ROI DU MONDE » DANS SON TITANIC MUNICIPAL UDI.

LA CGT DEMANDE AU PRESIDENT « QUI A LA PAROLE ? » « DE QUEL DROIT CE MEPRIS 
ENVERS LES AGENTS ? » «  RESPECTEZ NOTRE TRAVAIL, MEME SI VOUS N'ETES PAS 
D'ACCORD, NOUS ON A TRAVAILLE SUR VOTRE PROJET  DERAISONNABLE»

NOUS DEMANDONS DES PROCEDURES CLAIRES POUR LES SUSPICIONS, CONTACTS ET LA REALITE COVID. 
LES 7 JOURS SYTEMATIQUES D'ISOLEMENT. 
L'AVIS DU MEDECIN DE L'AGENT QUI FAIT LE LIEN AVEC LE MEDECIN DE PREVENTION (DU TRAVAIL),  ARS ET
SERVICE SANTE. C'EST LE PRINCIPE DE TOUS CITOYENS, CELA DOIT ETRE LE PRINCIPE POUR LES AGENTS. UN
AVIS MEDICAL SE DOIT D'EXISTER, L'ADMINISTRATION NE PEUT INTERVENIR, SEULE L'AUTORITE PRENDRA SA
RESPONSABILITE EN LIEN A CET AVIS MEDICAL. 

LE CONSEIL DE L'ORDRE DEPARTEMENTAL AYANT REPONDU QUE L'ADMINISTRATION NE PEUT GERER AUCUN
DOCUMENT MEDICAL, NI LES DONNEES. SEULE L'INFIRMIERE, LE MEDECIN DE PREVENTION  OU LE CIG (COMITE
DE REFORME, COMITE MEDICAL) ONT CETTE HABILITATION.

IL EN VA DE MEME POUR LES AGENTS FRAGILES
Voir le lien SUR LA NOTION D'AGE DU GOUVERNEMENT QUE NOUS REJETONS POUR L'AGE PATHOLOGIQUE DE
L'AGENT ET L'AVIS COMPLET ET DETAILLE DU HCSP (cliquez sur le lien) 
LA CGT TERMINE AINSI.

LE PRESIDENT REMERCIE L'INTERVENTION CGT EN LA DESIGNANT DE TOUS LES NOMS « DEPUTE, MEDECIN, 
AVOCAT... ET CIBLE AINSI D'UN DEDAIN ELEPHANTESQUE LA CGT ET SON TRAVAIL» 

LA CGT DECIDE DE PLEINEMENT QUITTER LE CHSCT EN LANCANT A CEUX QUI RESTENT  «  SI VOUS AIMEZ ETRE 
TRAITER COMME DES MERDES, RESTEZ !!!»

AU PRESIDENT DU CHSCT ET A JC LAGARDE « VOUS NE FAITES QUE MEPRISER LE PERSONNEL ! VOUS  NOMMEZ
COMME FUTUR AGENT DE MAITRISE A LA CAP DE MARDI UN AGENT QUI INSULTE LES AUTRES, CONTINUEZ A 
DETRUIRE LES SERVICES, SE SERA SANS NOUS ! »

FO et UNSA Vote POUR LA VERSION EMPLOYEUR... COMME TOUJOURS.

          MASQUE ANONIMOUS COVID DU JOUR 
QU'A PORTE EN SEANCE LE PRESIDENT 

ARROGANT DU CHSCT M MANGIN 

FINALEMENT, C'EST UN COMIQUE RATE
ON L'A RECONNU...
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ENVERS LE PERSONNEL DE LA MAIRIE DE DRANCY
Chaque jour, ils nettoient vos rues, ils s'occupent de vos enfants, permettent vos loisirs,
l'aide sociale, votre sécurité et maintiennent votre santé  pour  les 72 000 habitants...

Le personnel composé de 1589 agents à la mairie de Drancy demandait le retour plein
du médecin de prévention (du travail) dans cette période ou le covid vie sa vie.

Nous  demandions  la  procédure  normalisée  pour  éviter  de
contaminer  les  usagers  à  contrario  des  responsables  qui
demandaient aux agents contaminés ou contact de se taire, et
de  travailler  malades,  contaminant  ou  suspecté  de
contamination.

LA SEULE REPONSE EST DU DEDAIN, DU MEPRIS, DES RIRES DE
VOS ELUS MUNICIPAUX MAJORIATAIRES DE DRANCY !
LA CGT ACCEPTE LA DEMOCRATIE ET LE VOTE MAJORITAIRE DE 7000 VOIX ! 
LA CGT RESISTE A LA DESTRUCTION PROGRAMMEE DES EMPLOIS PUBLICS 

AU CENTRE MUNICIPAL DE SANTE ET DANS LES AUTRES SERVICES.

LA CGT REFUSE L'ATTAQUE SUR LA SANTE DES AGENTS, 
13 ALERTES CHSCT SANS REPONSE DE LA MAIRE DE DRANCY. 

UNE ALERTE SUR LE NOMBRE GRANDISSANT DE DEPRESSIONS. 

CELA SUFFIT !
QUE LAGARDE VOTE SA TUERIE DES  ABEILLES ET DE NOTRE ENVIRONNEMENT EST UN
FAIT,  NOUS NE SOMMES PAS DES INSECTES !  MAIS PAS TOUCHE A NOTRE SANTE,
NOUS RESTONS COLLECTIVEMENT FIERS ET COMBATIFS D'ETRE AGENTS PUBLICS DE
DRANCY SEULE GARANTIE DE BIEN ETRE POUR LES HABITANTS.

NOUS DEMANDONS LE RETOUR PLEIN DE LA SANTE AU TRAVAIL,

+ 10 % D'EFFECTIF, + 10 % DE POINT D'INDICE, +10 % DE PRIMES,
– 10 % DE TEMPS DE TRAVAIL

Suite à  la  séance  plénière au  Comité  d'Hygiène de  Sécurité  et  des Conditions de travail  de  Drancy du
9 octobre 2020. La CGT Territoriaux Drancy, 22 rue de la République 93700 Drancy cgt.drancy@gmail.com 

mailto:cgt.drancy@gmail.com%20


Non application du jour de carence. 

L'administration et les élus municipaux n'ont rien compris. Il reste sur le COVID qui est déjà hors du jour 
de carence. 
Nous devions lire  le  communiqué des employeurs et  représentants  du personnel  au Conseil
Supérieur de la Fonction Publique Territorial unanimement pour la « suspension » du jour de
carence pour toutes les maladies. 
La CGT à Drancy voulait proposer son arrêt complet par  une aide action sociale équivalente par
le CASC afin de respecter la loi et faire un remboursement par subvention et participation des
agents en % du budget de fonctionnement adapté. Ceci dans le cadre de l'article 9 de la loi 83-634
et des difficultés financières des agents en cas de maladies .

CAMPAGNE DE VACCINATIONS GRIPPE
La CGT devait proposer, une prise en compte positive de la prime CIA variable de Février 2021
pour cet acte citoyen dans l’intérêt des services.

CECI EN LIEN A NOTRE REVENDICATION 
10 % DE PLUS AU POINT D'INDICE, 10 % DE PLUS AU PRIME RIVSEEP (CIA DE

FEVRIER), 10 % DE PLUS EN EFFECTIF A DRANCY 
et – (MOINS) 10 % DE TEMPS DE TRAVAIL !!!  

C'EST POSSIBLE AVEC LA CGT !!!!

LES INFORMATIONS CGT 

RESTEZ EN LIEN AVEC VOS SERVICES :
http://mairiededrancy.reference-syndicale.fr
Le site officiel

http://radiocgtdrancy.hautetfort.com/

La RADIO WEB CGT EN STREAMING

http://cgtmairiededrancy.hautetfort.com/
le blog 

NOTRE ADRESSE MAIL :         
cgt.drancy@gmail.com
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